
 
 

DÉCLARATION DU FPI RELATIVE À "L'AFFAIRE APSTEIN" 

 

Dans sa parution du 13 février 2026, le journal français "LE MONDE" révèle que 

Madame Nina KEITA, nièce du Président Alassane OUATTARA et Directrice Générale 

Adjointe (DGA) de la société de Gestion des Stocks Pétroliers de Côte d'Ivoire 

(GESTOCI), est citée 300 fois dans les trois (3) millions de documents rendu publics le 

30 janvier 2026, sur instruction du Président Donald TRUMP, par la Justice des États-

Unis d'Amérique, concernant le pedo-criminel américain Jeffrey EPSTEIN.  

Ce journal indique que Madame Nina KEITA aurait joué un rôle d'entremetteuse pour 

Jeffrey EPSTEIN en Afrique et en Europe.  
 

Depuis la mise à disposition du public de ce dossier, l'on assiste dans plusieurs pays, à 

une vague de démissions des personnalités impliquées dans ce qui est présenté comme un 

vaste réseau de proxénétisme, de pedo-criminalité, de blanchiment de capitaux, de 

chantage et autres crimes odieux. 
 

Face à des allégations aussi gravissimes qu'infamantes, le FPI s'étonne du silence 

assourdissant du Procureur de la République qui ne s'émeut guère du fait qu'il  pourrait y 

avoir des victimes mineures vivant sur le territoire national et dont la protection est un 

devoir régalien pour l'Etat de Côte d'Ivoire.  

* Le FPI exige, par conséquent, l'ouverture d'une enquête judiciaire par les autorités 

ivoiriennes, dans le respect de l'équilibre entre le principe de la présomption d'innocence 

et la protection des victimes mineures dans cette affaire politico-judiciaire qui éclabousse 

l'image de la Côte d'Ivoire à travers le monde.  
 

* Enfin, le FPI, pour préserver l'indépendance et une bonne administration de la Justice, 

demande la mise en œuvre d'une mesure conservatoire tenant à décharger Madame Nina 

KEITA de toute fonction publique afin d'éviter une quelconque suspicion d'interférence 

politique dans ladite affaire. 
 

En pareille circonstance, l'inaction des autorités judiciaires ivoiriennes équivaudrait à un 

aveu de culpabilité de la mise en cause. 

Fait à Abidjan, le 23 février 2026 
 
 

                                                                               Le Secrétaire Général et Porte-parole 
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